
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2018/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   25 janvier 2018

DCM N°   18-01-25-8

Objet : Cessions immobilières : présentation du rapport de la Mission d'information et 
d'évaluation.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

Par délibération en date du 6 juillet 2017, le Conseil Municipal a décidé de créer une Mission
d’information  et  d’évaluation  afin  de  recueillir  des  éléments  sur  les  différentes  cessions
immobilières réalisées ces dernières années par la Ville de Metz et celle projetées.

Par cette même délibération, le Conseil Municipal a fixé la durée et la composition de ladite
commission, désignant notamment Madame Isabelle KAUCIC, Première Adjointe au Maire,
en  qualité  de  Présidente  de  ladite  Mission  et  Madame Bérengère  THOMAS,  Conseillère
Municipale, en qualité de Rapporteure de ses travaux.

Cette Commission s'est réunie à 6 reprises les 31 août, 5 octobre, 15 novembre, 12 et 18
décembre 2017 et 11 janvier 2018.

À l’issue de ces différentes réunions et conformément à l'article 62 du règlement intérieur du
Conseil Municipal,  Madame Bérengère THOMAS a remis son rapport à Madame Isabelle
KAUCIC, Présidente de la Mission, qui l’a communiqué sans délai à Monsieur le Maire afin
qu’il  soit  présenté  au  Conseil  Municipal  dans  un  délai  maximum de 30 jours  suivant  sa
transmission.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article L2121-22-1,

VU la délibération en date du 6 juillet 2017 portant création d’une Mission d’information et
d’évaluation  en  vue  de  recueillir  des  éléments  sur  les  différentes  cessions  immobilières
réalisées ces dernières années par la Ville de Metz et celle projetées, fixation de sa durée et de
sa composition ;



VU le Règlement Intérieur de la Ville de Metz pris notamment en en ses articles 59 à 62 ;

VU le  rapport  remis  par  Madame  Bérengère  THOMAS  à  Madame  Isabelle  KAUCIC,
Présidente de ladite Mission d'information et d'évaluation ;

VU la communication faite à Monsieur le Maire dudit rapport ;

CONSIDERANT  qu'il  appartient  à  Monsieur  le  Maire,  conformément  à  l'article  62  du
règlement intérieur du Conseil Municipal, de présenter ledit rapport à l'assemblée délibérante
dans les 30 jours qui suivent sa transmission ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  PRENDRE  ACTE du  rapport  de  la  Mission d’Information  et  d’Evaluation
élaboré  par  Madame  Bérengère  THOMAS,  Rapporteure,  visant  à  recueillir  des
éléments sur les différentes cessions immobilières réalisées ces dernières années par la
Ville de Metz et celle projetées.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Affaires juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 11

Décision : SANS VOTE 



MISSION  D'INFORMATION  ET  D'EVALUATION

SUR  LES  CESSIONS  IMMOBILIERES

Rapport  de  Mme  Bérangère  THOMAS,  Coïiseillère  Municipale

Par délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 6 Juillet  2017,  une  Mission  d'lnformation  et d"Evaluation  a

été  créée  afin  de recueillir  des éléments  sur  les différentes  cessions  immobilières  réalisées  ces dernières

années  par  la Ville  de Metz  et celles  projetées.

Cette  Mission  était  présidée  par  Mme  KAUCIC,  lere  Adjointe  au Maire.  Ses autres  membres  étaient  :

MonsieurJean-Louis  LECOCQ,  Adjoint  au Maire,

Madame  Bérangère  THOMAS,  Conseillère  Municipale

Monsieur  Bernard  HEULLUY,  Conseiller  Délégué,

Monsieur  William  SCHUMAN,  Conseiller  Délégué

Monsieur  Gilbert  KRAUSENER,  Conseiller  Délégué.

Cette  Mission  s'est  réunie  à 6 reprises  : les 31 août,  5 octobre,  15  novembre,  les 12  et 18  décembre  2017

ainsi  que  le 1l  janvier  2018.

Sa démarche  a été  la suivante  :

1)  Identifier  les biens  en deux  catégories  : le Patrimoine  remarquable  et le Patrimoine  ordinaire

2) Lister  des  exemples  de biens  qui  soient  des  exemples  dans  la cession  de biens  du patrimoine  municipal

3) Mettre  des repères  chronologiques  afin  d'avoir  des éléments  de comparaison  avant  2008,  après  2008  et

depuis  2015

4) Auditionner  les personnes  responsables  qui  interviennent  ou sont  intervenues  dans  les procédures  de

cessions  du patrimoine

5) Etablir  un schéma  qui  fait  la synthèse  de la procédure  de cession  du patrimoine  réalisé  par  la Ville  de

Metz

Ainsi,  elle  a auditionné  :

- Les  Responsables  municipaux  en  charge  de  ces  cessions  (Mmes  PINA pour  l'Action  foncière  et

MARMILLOT-GODART  pour  la Gestion  Domaniale)

- Des membres  du COPIL et de  la Commission  de Cession  du  Patrimoine  (Mme  GOETZ, DGA et M.

TOULOUZE,  Adjoint  aux  Finances)

- Le Directeur  de PIVADIS  à l'origine  de 2 études  sur  l'offre  hôtelière  sur  l'agglomération  messine  et sur  la

faisabilité  d'un  tel  projet  Place  de  la Comédie,  ainsi  que  Mme  DEMURGER  de  Metz  Métropole

Développement  (devenu  INSPIRE  METZ)  chargée  du suivi  de l'appel  à projets  de la Place  de la Comédie.

Ont  répondu  par  courrier  :

- Les  responsables  de France  Domaine  en charge  des évaluations  des biens  à céder  ont  répondu  par

courrier  aux  questions  des membres  de la Mission  le 6 novembre  2017,  tel  que  joint  en annexe  du présent

rapport  (annexe  1).

- De la même  façon,  par  un courrier  du 21 décembre  2017,  également  joint,  l'Architecte  des  Bâtiments  de

France  a répondu  aux  interrogations  des membres  de la Mission  s'agissant  du statut  des bâtiments  sis 1, 2

et 3 Place  de la Comédie,  de leurs  contraintes  et règles  de protection  (annexe  2).



[,>ll  ressort de l'ensemble  de ce qui précède,les  différents  éléments  suivants :

lo)  - S'azissant  des obliHations  légales  s'imposant  aux  collectivités  en matière  de cession  immobilière  :

Les biens  qui  appartiennent  au domaine  privé  des personnes  publiques  sont  aliénables  et prescriptibles.

S'il existait  par le passé une obligation  de ne vendre  ces biens  communaux  que par adjudication  avec

publicité  et mise  en concurrence,  cette  obligation  n'existe  plus depuis  la publication  de la loi du 2 mars

1982  et l'abrogation  de l'article  L311-8  du code  des communes.

Depuis  cette  date,  le recours  à l'adjudication  n'est  plus une obligation  mais bien une simple  faculté.  Les

collectivités  ont  ainsi  le choix.

Lorsqu'elles  décident  de céder  leurs biens immobiliers,  les collectivités  sont  libres  d'avoir  recours  aux

différentes  procédures  et mécanismes  de vente  suivants  :

L'adjudication  publique  (articles  L.2241-6  et L.2241-7  du CGC T)

La vente  de gré  à gré

La vente  par  le biais d'un  intermédiaire  (agent  immobilier,  notaire,  site  d'enchères...)

La vente  au terme  d'une  procédure  de publicité  et de mise  en concurrence  volontairement  mise  en

œuvre  (obligation  dans ce cas de "respecter  les obligations  qu'elle  s'est  elle-même  fixées  dans le

cadre  de cette  procédure"  (CAA Paris  17/10/2012  N"09PA03922}).

L'aliénation  d'un  bien  immobilier  doit  dans  tous  les cas satisfaire  aux conditions  suivantes  :

*  Le bien  doit  nécessairement  relever  du domaine  privé  de la commune  (à défaut  des procédures  de

désaffectation  et de déclassement  devront  être  mises  en œuvre  préalablement  à la vente).

*  Selon l'article  L.2241-1  du CGCT, dans les communes  de plus de 2 000 habitants,  toute  cession

d'immeuble  doit  donner  lieu à délibération  motivée  du conseil  municipal  portant  surles  conditions

de la vente  et ses caractéristiques  essentielles  (prix,  désignation  précise  du bien  concerné,  nom  de

l'acquéreur,  mode  de paiement  du prix,  l'autorisation  éventuelle  de signer  un avant-contrat...).  Par

ailleurs,  la délibération  doit  être  motivée  et doit  viser  l'avis  de France  Domaine.

*  Si l'évaluation  de France  Domaine  est un préalable  à la cession  de tout  bien municipal,  s'agissant

d'un  avis simple,  la commune  n'est pas tenue  de s'y conformer.  Sur ce point,  le Directeur

Départemental  des Finances  Publiques  a pris soin de rappeler  dans son courrier  précité  du 6

novembre  2017  que "le  travail  du service  du Domaine  consiste  uniquement  à constater  le marché

immobilier  local  par  comparaison  avec  des mutations  à titre  onéreux  portant  sur  des immeubles  ou

opérations immobilières  comparables afin d'établir  une évaluation mais rédiste  au regard de la
nature  du bien  concerné",  précision  étant  faite  que"le  service  du Domaine  détermine  une valeur

vénale et non pas un prix de cession que la commune peut librement  fixer  à un montant  différent,
dès lors que la délibération  du conseil  municipal  est  prise  au vu de l'avis  domanial  et motivée  en

conséquence".

*  La commune  doit  enfin  être  vigilante  sur la qualité  de l'acquéreur.  En effet,  la vente  au bénéfice

d'un  élu ou d'un  agent  public  peut  parfois  être  constitutive  d'une  prise  illégale  d'intérêt  au sens de

l'article  432-12  du  Code  Pénal notamment  quand  il a"la  charge  d'assurer  la surveillance,

l'administration,  la liquidation  ou le paiement"  de l'opération  en cause.

2o) - S'agissant  des procédures  mises  en Buvre  par  la Ville  de Metz  :

Les cessions  immobilières  peuvent  porter  sur des terrains  (patrimoine  non bâti)  et sur des immeubles

(patrimoine  bâti).



Vu que  le questionnement  des élus  à l'origine  de la création  de ladite  Mission  portait  essentiellement  sur  le

patrimoine  bâti, le périmètre  de la Mission  a donc  été circonscrit  aux seuls  bâtiments  en distinguant  entre

ceux relevant du "patrimoine  remarquable/historique"  et ceux relevant du "patrimoine  ordinaire"  et entre
les procédures  de cession  mises  en œuvre  avant  et après  2008.

Avant  2ü08  :

Traditioni'ie!Iement,  les cessions  intervenaient  le plus souvent  au terme  d'une  procédure  d'appel  d'offres  ou

d'appel  à candidatures,  à l'initiative  du Conseil  Municipal.

A titre  d'illustration  la Mission  a plus particulièrement  examiné  les modalités  de cession  du Magasin  aux

Vivi'es  (appel  à candidature)  et du Boulevard  de Trèves  (vente  de gré à gré). Les procédures  suivies  sont

détaillées  dans les schémas  de procédure  joints  (annexe  3).

S'azissant  riu Mazasin  aux  Vivres  :

La cession  de ce bien immobilier  a commencé  en 1988  et s'est  achevée  en 2001.  Un premier  appel  à

candidatures  avec  publicité,  mise  en concurrence  et désignation  d'un  jury  chargé  de départager  les offres

reçues  avait  airisi  été lancé  par  une  délibération  du ler  juillet  1988.  Cette  procédure  qui  devait  aboutir  à la

conclusion  d'un  bail emphytéotique  ou  à construction  avec  le lauréat  désigné  (Batigère-SETEC)  n'a

finalement  pas aboutie.

La volonté  de la Ville étant  de transformer

candidatures  a donc  été lancé  en î992  sous

dossier  de présentation.

ces lieux  en hôtel  de grand  standing,  un nouvel  appel  à

la forme  d'un  concours  avec remise  d'une  esquisse  et d'un

Ce projet  a finalement  été  abandonné  en 1996,  ia Société  retenue  n'ayant  pas donné  suite.

Des coritacts  avec  certains  investisseurs  qui s'étaient  manifestés  lors  de cette  seconde  procédure  d'appel  à

candidatures  se sont  poursuivis  postérieurement  à cette  date.

Ces derniers  ont  abouti  à la délibération  du Conseil  Municipal  du 30 avril  1999  portant  cession  du bâtiment

à la Sté HOLIGEST  pour  un montant  de 259  163,33  euros  et la signature  d'un  acte  de vente  le 15 mars  2001.

Ce prix  de cession  était  inférieur  de moitié  à l'estimation  des Services  fiscaux  de la Moselle.  Cette  baisse  de

prix  était  justifiée  par la prise  en "compte  des surcoûts  liés aux différentes  contraintes  architecturales  et

techniques  de ce bâtiment".

S'azissant  du Boulevard  de Trêves  :

En septembre  2003,  l'Etat  a cédé  à la CA2M,  compétente  en matière  de développement  économique  et

d'attractivité  du territoire,  un ensemble  immobilier  composé  du casernement  de Mercy,  de I'EACAT, du

service  des Essences  de l'Armée  et de l'Arsenal  llI. L'EACAT  sis Boulevard  de Trêves  a ainsi  été  vendu  au prix

de 600  000  €,.

En 2003,  ia CA2M a revendu  ce bien à la Ville  de Metz  et une fraction  de l'Arsenal  Ill, annexe  Lambinet,

pour  un prix  respectif  de 600  000  € et 160  000  € .

La SAS Trêves  Investissement  ayant  manifesté  sa volonté  d'acquérir  cet ensemble  immobilier  et de le

réhabiliter  en bureaux,  commerces,  logements,  locaux  artisanaux  voire  une implantation  muséale",  ce

dernier  lui a donc  été  vendu  à prix  coûtant  (600  000  euros).

Cette  cession  de gré  à gré  a été  finalisée  par  une  délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 28 juin  2007.



Aorès  2008  :

De 2008 à 2015,  la Ville de Metz  avait  souvent  recours  aux procédures  d'appel  d'offres  où d'appel  à

candidatures.  Le Service  Gestion  Domaniale  identifiait  les biens à vendre.  Une annonce  était  ensuite

publiée  dans un journal  d'annonces  légales  avec indication  d'une  date  limite  de remise  des offres  de prix.

Ces offres  étaient  ensuite  transmises  au Conseil  Municipal  pour  décision.

En 2010,  la Commission  de Cession  du Patrimoine  (CCP) a été créée.  Elle intervient  en amont  du Conseil

Municipal.

Elle est composée  d'élus  et plus particulièrement  chargée  de préparer  les décisions  devant  être  arrêtés  par

ce dernier  et "d'examiner  à titre  consultatif  les offres  reçues  en vue de l'acquisition  du patrimoine  mis en

vente".

Après  2015,  une nouvelle  stratégie  d'optimisation  du patrimoine  de la Ville  de Metz  a été  définie.

Pour  faire  face à ce plan de cession,  un marché  public  portant  prestations  de mandat  de vente  du

patrimoine  immobilier  a été  passé avec  l'Agence  ORPI accueil  57 Immobilier.

Un comité  de pilotage  a également  été créé.  Plus particulièrement  chargé  d'acter  du principe  de cession

d'un  bien et du choix  de la procédure  à suivre,  ce COPIL est composé  d'élus  (Messieurs  KRAUSENER,

TOULOUZE  et Mme  RIBLET), de membres  de la Direction  Générale  des Services  (Mme  GOETZ, DGA et Mme

CHAMPIGNY,  DGS), et du Service  Gestion  Domaniale  (Responsable  et Directeur  de Pôle).

La procédure  de cession  d'un  bien  municipal  commence  par son identification  par le service  Gestion

Domaniale.  Sont  concernés  les biens  se trouvant  dans  un état  dégradé,  ne présentant  plus  d'intérêt  pour  la

collectivité,  présentant  un taux  de vacance  important  ou nécessitant  d'importants  travaux  de réhabilitation.

Une proposition  de cession  est alors transmise  au COPIL qui décidera  du type  de procédure  à mettre  en

œuvre.  3 choix  possibles  (cf  Annexe  3) :

>  La procédure  dite  "classique"  avec recours  à l'Agence  Immobilière.  Cette  procédure  a été  suivie  en

vue de la vente  de l'immeuble  20 rue  du Coupillon  (DCM  du 28 septembre  2017)  et du No19 rue du

Cambout  (DCM  du 29/10/2015).

>  La vente  de gré à gré. Cette  procédure  a été  suivie  lors de la vente  de l'immeuble  de la Pâtisserie

Jean (2/4 en Fournirue).  Elle est également  suivie lorsque l'opération  est conclue avec des bailleurs
sociaux,  que  le projet  de cession  concourt  à une politique  publique  ou résulte  d'un  droit  de priorité

d'origine  légale  (cession  de l'immeuble  2 rue  Charles  Nauroy  (anciens  logements  d'instituteurs  de la

Patrotte  au profit  de Metz  Habitat  Territoire  (DCM  du 29/01/2015)).

>  L'Appel  à projets  opérée  sur la base d'un  cahier  des charges.  Cette  procédure  permet  d'être  plus

restrictif  quant  à la destination  du bien  envisagée.  Cette  procédure  a été  suivie  notamment  pour  la

Place de la Comédie.

Dès lors  que plusieurs  offres  sont  en présence,  la CCP procède  à leur  examen  et formule  un avis  transmis  au

Conseil  Municipal  pour  décision  finale  et autorisation  de signature  des actes  et documents  correspondants.

La CCP peut  également  décider  de ne pas donner  suite  aux offres  reçues  et de relancer  la procédure  en

baissant  éventuellement  le prix  proposé.

3o) S'a@issant  de l'appel  à projets  de la Place  de la Comédie  :

Face  aux  nombreuses  demandes  de  professionnels  de  l'immobilier  en  recherche  de  foncier  sur

l'agglomération  messine  pour  y réaliser  de projets  hôteliers,  Metz  Métropole  Développement  (devenu

INSPIRE METZ) a commandé  en 2015 la réalisation  d'une  étude  sur le secteur  de l'hôtellerie  à Metz

Métropole.



Cette étude réalisée par  PIVADIS a montré  que l'offre  existante  au niveau  de l'agglomération  messine  était

numériquement  inférieure  à celle proposée  par des agglomérations  de même  importance,  que son

potentiel est d'une capacité de 2 500 chambres  (2 368 chambres  en incluant  le Campanile  et le projet

Starck), que 45 % de l'offre  hôtelière  correspond  à des 3 étoiles  pas forcément  adaptés  à la clientèle

familiale  et une  absence  d'hôtel  5 étoiles  jusqu'à  la future  réalisation  de l'hôtel  Starck.

La Ville  de Metz  s'interrogeant  sur la possible  reconversion  du site  de la Place de la Comédie,  une  seconde

étude  a donc  été  confiée  à PIVADIS  sur  la faisabilité  d'un  projet  hôtelier  en ces lieux

PIVADIS  a mené  cette  étude  en lien avec  différents  investisseurs  du secteur  de l'hôtellerie.

Au terme de cette seconde étude remise en mars  2016  et intitulée"assistr:ince  à la définitïon  d'un  projet

pour  /es Mtiments  des 1, 2 et 3 Place de la ComMie",  PIVADIS concluait  en faveur  d'un  positionnement

haut  de gamme  du site (4 ou 5 étoiles),  ou en un hôtel  3 étoiles  non standardisé.  Dans tous  les cas la

réalisation  d'études  techniques  complémentaires  est recommandée  pour  évaluer  la valeur  potentielle  des

bâtiments.  En effet,  l'architecture  et la structuration  intérieure  de  l'édifice  en  trois  parties  est

véritablement  très complexe  pour  envisager  des espaces  fondionnels  et standardisés  aux normes

hôtelières  (annexe  4).

Suite  au rendu  de cette  seconde  étude,  la Ville  de Metz  a adressé  aux  investisseurs  cûntactés  un courrier  de

renoncement  au projet.  En 2017, le dossier  a été repris  par la réalisation  des analyses  techniques

préconisées  par  PIVADIS.

L'Architecte  des Bâtiments  de France  a été consulté  en janvier  2017  pour  évaluer  les enjeux  patrimoniaux

et définir  les éléments  à conserver.

Ces pré-requis  levés  et les préconisations  de I'ABF connues  (obligation  de conservation  d'un  certain  nombre

d'éléments  (cheminées,  parquets,  moulures  ...l  interdiction  de supprimer  toute  pièce  de charpente,  non

constructibilité  de la terrasse  arrière..l  un appel  à projets  plus ouvert  et formalisé  a donc  été lancé  via

MMD,  (aujourd'hui  INSPIRE METZ) au titre  du développement  économique.

Cet appel  à projets  fait  état  d'une  reconversion  du site "en  uri lieu d'intérêt  écûnomique  ouvert  au public"

et non  plus  seulement  "hôtelier".

ll a été diffusé  via le site  internet  d'lNSPIRE  METZ, via une publication  dans les "Tablettes  Lorraines"  ainsi

que  par  un envoi  aux  différents  investisseurs  précédemment  consultés.

2 projets  ont  été déposés,  l'un consistant  en la réalisation  en ces lieux  de 25 logements,  l'autre  consistant

en la réalisation  d'un  hôtel  4 étoiles  de type  "relais  et châteaux"  avec  intégration  du restaurant  existant.

Ils ont  été soumis  à I'ABF et ont  fait  l'objet  d'une  analyse  économique  de la part  d'lNSPIRE  METZ avant

remise  à la Ville  püur  décision.

Selon la procédure  en vigueur  depuis  2010, la prochaine  Commission  de Cession du Patrimoine  devra

examiner  et formuler  un avis  sur ces offres  avant  de saisir  le Conseil  Municipal  pour  décision  finale.

La Mission  a visité  les lieux  le 18 décembre  2017.  Elle a constaté  que  l'état  extérieur  des façades  et leur

unité  donnaient  aux bâtiments  un caractère  prestigieux.  Cependant,  une  visite  des locaux  a révélé  une

complexité  de la structure,  une absence  de transversalité,  la présence  de logements  disparates  (volume  et

état)  et des locaux  administratifs  aux aménagements  très  différenciés.

4ol S'aHissant  des cessions  projetées  :

Des réflexions  sont  actuellement  en cours  au sein du COPIL s'agissant  du devenir  de l'uberge  du mini-golf

ou de la maison  Rabelais.

Mme  Bérangère  THOMAS,

Conseillère  Municipale

Rapporteure  de la Mission
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Direction  régionale
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Cou+'ricl  : tidap.moselIe@ctiIture.gûtiv.tr

N/Réf.  :

p..i. :

1030  /17D

Extrait  du PSMV  et fiches-imineubles  du SPR

Metz,  le 21 déceinbre  2017

Oj  : METZ  1-2-3  place  de la Comédie

Réponse  aux  questions  de la Mission  d'Information  et d'Évaluation

Madaîne  la Présidente,

Suite  à la création  par le Conseil  Municipal  de la ville  de Metz  d'une  Mission  d'Infoiï'nation  et

d'Évaluation  visant  à recueillir  des élémet'its  d'infor'i'nation  sur les cessions  ünrnobilières  réalisées

par  la VilIe,  vous  m'interrogez  sur  les contraintes  pahimoniales  des bâtiments  municipaux  sis 1-2-3

place  de la Comédie.

l- Statut des bâtiments et rèzles de protection :

- Les iînmeubles  des nol et îïo2 place  de la Comédie  sont  înonuînents  historiques  classés  (façades  et

toitures),  celui  du no3 est monument  histoiique  inscîit  (façades  et toitures).

- Les travaux  sur les parties  classées  des nol et no2 (remplacement  de menuiseries,  création  de

tucarnes,  par  exemple)  nécessitent  une  autoîisation  de travaux  sur iim'neuble  classé  et le recours  à

un architecte  du pah*noine  est obligatoire.  Les travaux  sur les parties  inscrites  du no3 nécessitent

un peri'nis  de construire.

- Les travaux  intéiieurs  sont instruits  au regard  du site patrimonial  remarquable  (déclaration

préalable  ou  permis  de construire  en fonction  de la nature  des travaux).

- Les  règles  de construction  sur  les eînprises  concerriées  sont régies  par  le Plan  de sauvegarde  et de

mise  en valetua  (PSMV)  du site  patrünonial  remarquable.

Ville  de Metz

Pôle  Juridique  et Moyens  généraux

Services  Affaires  Juridiques

BP  21025

57000  METZ  Cedex  Ol

A l'atïenïion  de Arladtune  KA  UCIC,  Présidente  de la Missiûn

d'Ii'ifornmtion  et d'Evtditation

Unité  départementale  de l'architecture  et du patrimoine  de Moselle

10/12  place  Saint-Etienne  - 57ü(X)  Met  - Télephone  03 87 36 08 27

www.cuIturecüiniminication.gmiv.  fi'/Drïc-Gi'iind-Est



2- Contrôle  des services  de l'Etat  :

L'avis  sur les parties  inscîites  et classées  au titre  des monuments  historiques  est émis par la

Conservation  régionale  tles monuînents  histoîiques,  après recueil  de l'avis  de l'architecte  des

bâtimentp  de France.

Les  travaux  portant  sur les parties  instîuites  au titre  du site  patî-iînonial  remarquable  sont  soumis  à

l'accord  de I'ABF  (avis  confonne).

3- Contraintes  particulières  :

Une  visite  des bâtiments  a été réalisée  le 13 janvier  2017,  en ainont  du concorirs  d'appel  à projet,

afin  d'évaluer  les enjeux  patîimoniaux.  Elle  a doî'uïé  lieu  à des préconisations,  qui ont  été transmises

à Metz-Metropole  Développeïnent  et à chaqrie  candidat  qui  le souhaitait  :

- Au  titre  du site patriînonial  reinarquable,  tous les éléînents  patrimoniaux  intéressants  seront  à

conserver,  en paîticulier  :

- Les cheminées  et niches  de poêle  en î'narbre  (aiiïsi  qu'une  cheî'ninée  en piei-re  de taille  au 2e

étage  du no2),  les plafonds  moulurés,  les parquets  anciens  (parquet  "en  fougère"  et "à  pannearix"  au

ler  étage  du no2), portes  anciennes  et leurs  chambraies.

- Au  nol : les deux  petits  salons  côté  place  (ler  et 2e étage),  à conserver  dans leur  vohîmétrie

actuelle  et avec tous leurs  décors  (cheminées,  plafond  moulurés,  portes  et leurs cha'i'nbranles,

lambiis  muraux).

- Au no2, appaîtement  du 2e étage (côté  place)  : le plafond  du XXe  s., les parquets  à

chevrons,  le petit  salon  arrondi  avec  son décor  et ses portes  cintrées.

- Les deux  escaliers  et letua garde-coçs  du î'ïo 2 et no 3.

- Le plan  de sauvegarde  et de mise  en valeur  (PSMV)  indique  que la terrasse  à l'arrière  du nol est

un espace  minéral  1]OII  constructible.  Les  amïexes  à l'arrière  du restaurant  sont  indiquées  en jaunes,

ce qui  signifie  qxie leur  démolition  pourra  être deinandée  en cas de travaux  de réaméî'iagement.  I]

i'nentionne  également  une  modification  iînposée  au niveau  les lucarnes  rampantes  côté  Moselle.

(voir  ci-joint  l'extrait  du PSMV  et les fiches  iînmeubles).

- L'aiticle  US.11A.7.2  du règlement  du site patrimonial  remarquable  stipule  que les charpentes

anciennes  doivent  ëtre conservees,  restaurees  ou restituees  avec des rruses en œuvre  coînpatibles

avec  la d'iaîpente  existante.  La  suppression  partielle  ou totale  de toute  piece  de charpente  (entraïts,

pannes,  arbalétrîers...)  est interdite.  Cette  inteî-diction  peut avoir  pour  consequence  de rendre

impossible  l'aménageînent  de certains  combles  inadaptés  pour  l'habitation.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'ass'i'irance de ma considération distingiîé.7.x'

- - .  Le che,pfle  service

dé "')'unité d%artementale de
1'archite'4k';tç.et du patrimoine

Unité  départementale  de l'architecture  et du patrimoine  de Moselle

10/12  place  Saint-Etienne  - 57C100 Metz  - Télephone  03 87 36 08 27
çvww.cumirecoinmunicaiion.gouv.  i'i»Drac-Grand-Esi
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LEGENDE  DU  PLAN  DE  SAUVEGARDE
ET  DE  MISE  EN  VALEUR

mimim  Limite  du secteur  sauvegardé

l. Immeubles  soumis  à la législation  relative

aux  monuments  historiques  et aux  sites

l. 1. Immeubles  bâtis

8  Monument historique protégé en totalité
Protection(s)  partielle(s)  d'un  bâtiment  (façades  et/ou

toiture,  element  d'architecture  et/ou  de decor  interieur

et/ou  extérieur...)  ou d'une  construction  (clôture,  mur

de  sûutènement,  vestige  archéologique...)

I. 2. Espaces  libres

rb.J EdesspamcoenliubmreeàntdsohmIsitnOarnlqtueems inérale, protégé au titre
j!!!l EdesspamcOenIiubmreeàntdsohmlsitnoa%lqtueevségétale, protégé au titre
ll. Immeubles  et espaces  libres  règlementés  au

titre  du P.S.M.V.

ll. 1. Immeubles  bâtis

Immeuble  ou  partie  d'immeuble  à conserver  au  titre

de  son  intérêt  patrimonial

8  Type A - Construction dont la démolition,
l'enlevement  ou l'altération  sont  interdits  et dont  la

modification  est  soumise  à des  conditions  spéciales

['1  Ïyp e B - Construction dont le réaménagement,pouvant  comporter  des  interventions  sur  la

structure  et/ou  sur  la répartition  des  volumes

existants,  est  autorisé  sous  conditions

*  Elément protégé au titre de son intérêt patrimonial
(élement  d'architecture  ou de decor,  statue,  fontaine,

puits...)

Immeuble  ou  partie  d'immeuble  non  protégé  au  titre

de  son  intérêt  patrimonial

. . Immeuble  ou partie  d'immeuble  pouvant  être

' "  conservé,  amélioré  ou démoli

ülmmeuble ou partie d'immeuble dont la démolition oula modification  peut  être  imposee  à l'occasion

d'opérations  d'aménagement  publiques  ou privées

mlmmeuble ou partie d'immeuble dont la démolition oula modification  peut  être  imposée  lorsqu'il  ne fera  plus

l'objet  d'urie  destina5on  liée  à l'emploi

Prescriptions  architecturales  particulières

Modification  imposée

ll. 2. Disposuions de  cohérence  urbaine

',, a"'a"': Ensemble  d'immeubles  bâtis  et d'espaces  libres,

b------p  historiquement  composés,  à préserver,  à mettre  en

valeur  et/ou  à restituer

'- a"a'!  Ensemble  urbain,  historiquement  composé,  à
æ s.
b......p  preserver,  à mettre  en valeur  et/ou  à restituer

, À  À  Composition architecturale et / ou ordonnancement à
préserver  ou à restituer

ll. 3. Conditions  particulières  de  constructibilité

Emprise  constructible  maxima[e  : indication  du CES

(coefficient  d'emprise  au sol),  du nombre  maximal  de

niveaux  et/ou  de la hauteur  maximale

Limite  imposée  d'implantation  de construction

Espace  constructible  dans  les limites  du règlement

Il. 4. Espaces  libres

Espace  protégé  pour  son  intérêt  patrimonial  à

conserver  ou  à restituer

Espace  à dominante  minérale

Espace  à dominante  végétale

Espace  protégé  pour  la qualité  du  paysage  urbain  et  du

cadre  de  vie

Espace  à dominante  minérale

Espace  à dominante  végétale

Dispositions  particulières  pour  les  espaces  libres

I Voies  et  places  publiques  ou privées

Espace  à requalifier  et/ou  à aménager

ii e ii e æ e *Liaison  piétonne  à conserver  ou à créer

ll. 5. Plantations  et  ouvrages  hydrauliques

.-.'-.,-. Elément  en eau  ou ouvrage  hydraulique  à conserver

" "  ou à requalifier

Gabarit  à maintenir



pr!ncipa1:2  Bâtiment  Secondalre:  Annexe:3  Garage:  Cour:2
bpace  indéterminé:  Aire  de  stailonnement  ou d'évoluflori  de  véhicule:

I en+re lCI pbce  et IO Moselle.  CI derr. P I. en kerrosse sur lo Moselle.  C2 au S.-O.. enke  P I et  le pont.

Immeuble  moyen

PÉRIODE  DOMINAN'në  XVlllë
du çw.ïvmon Sonl-Marcel.  consmiïl en 17S3. Elàl

au ioge«nenl des offkæn.  J. Ogsr  {ngenreuJ.

façüdes  et  loi1ures. Porfie  du  pov  <t-AAnrrpl
. çx:irJacques  C)ger  en 17S3. Suite à un

his  fiovees  sontdMkuïles

de C21 et  non  remplacées.  une
faç.  est  creee  à remçà.  du  rrwr  de  refend

jes  Weneurs  très reprrs  (parHes  communes).

ACE.LlBRE
Ïypologie

(J  Pe+ite cour

Pe+i+e cour

Aménagement
Mineral

Minéïcil  dominan+

.Arborévoiture:Traifement
€  €  :nûnvu

[]  [  .eipréserverefàrestaurer

ü[

Etat  d entrefien
Non vu

Enlretien  couronl

l: courette  très peu  urlHsée. muret  prolongeünt  sur le mur  de berge.  C2: rnclus dans  esp. publïc.  ovec  onc.  fordolne.

e=""'a':Pî"J,'-"""'a'ïiFA"='- , , . , ,  ' - pl
PÉRIC)D!: FAÇADE XVllle

N)M)IR!  ETAG!:S R+2 Atllque  XVllle/XlXe[]

DOMINANT  Enduil  ek modénûrure  pierre

MITOYENS Alignemenl  homogène
PACADE Decor  simple

MATERIAu ALT!:RE @
H41pg141)  tûble  TRAITEMENT à pïeserver  et a restaurer

très crmenteux.  à reprendre.  Marnlenïr  l'homogénéi(é.

PRINCIPAlE  DE l'lMMEuBLE

D'ENTRÉE Por+e pié+onne  double
Décor  simple

PC)RTE Inléressanle

PORÏ!:  à préserver  in+égrûlement

-DE-CHAUSSEE  SuRéLEVÉ 2marches
BAIES A RDC Baies courcin+es

DEV ANÏLIRE 1 "  SOuS PlllS!:uRS 1MME11BL8 []
En feuillure
CourûnteQUALITE

Ô préserver  inM(lralement
DEVANÏuRE/FAÇADE  à main+enir

a niveciu

FENETRES COURANTES
a GÉNÉRAL!: à maintenir

GÉNÉRAL!- Couran+e

Peu de  menuiseries  semblenl  ün6ennes.
Volels  rntMeurs  à certarnes  bûtes.

BAIES CAVE Soupimux
RELATION RDC/ ETAG!:S en cohmence

DEVANTURE 2 SOuS. PLUSIEullS IMM!;UtllES 0
tYPE
QUALIÏE

lîRAITEMENT

:RELATION DEV ANîURE/PAÇADË
IACCESSIBIlITE

rirr rllï
lll

düns  les grandes  œcodes.  donf  deux  ûvec  allèges  moçonné.es.  Espaces
Irés ûu  restaurünt  silue dons  P2.

EÏCC)UVERTuRE

DtJ COMBLE Longs pûns  complexe  MuR ÈCRAN % LUCARNëS [J CHÂSSIS DE TOIÏ l]
i DOMINANTArdoise  TR;lÏEMENT  A maintenir  .

pons  en conlinuifé  ovec  le tolt  de  P2. croupe  côte  Sud-Ouesl.  pan  coupe  sur Moselle.

FAÇADES,PIGNONS,HEBERGES  VESÏlGE!i  IJ
Façade  laferale:  recons+ïuire  vers î95ü  ei l'empl.  d'un  anc.  mur  de  ïeTend.  PDT. grande  +able

soillan+e,  fontaine  (HS) dans  arcûde  aveugle  a RDC. Façode  sur la Moselle:  peu  modifiée  sciuf

D'ENTR!iEHall  NBRED'ESCALIER I ASCENSEURinstallation

DATE Deuxième  moitié  XXe DATE

lÉciaieùee  resêœ
lïpaiïwehï

Enrupfure  IQUALITE l
communesrecrMesversl950.Esc.conslmitdkectementdonsIehoIIderrièrelaporte  i"  Iaureversdelafoçode.Rompelorméepr»runmurovecrrûn-couranteboïs. t-'-:,:' : .1

oir nche  P2.

4y10H..  0((5p6  porfiel  .: o'usaae A ROC Logemsnt'l'bûr/res+auïûnt

GENERAl Courant  - ,D'uSAGE  ÉTAGES Logement

'enfreHen  couranl  esf assuré. mols  un rovalemenl  des foçodes  pourroit  êkre progrümmé.  Le
-de-choussée  semble  occupe  par  des parlres  de  servce  du restaumnt  s!lué dons  P2. Il

peut-êlre  un logement  a RDC. CIU fond.  donnün+  surlo  Moselle.

Jusqu'à ffn XlXe: avec trarrnoHonî  VAtEUR PATRtMONlALE Ef'ARGNEë
oPaÂwn.qn "  l»ooiriüïioss.iu?osas  zm

ATIONSET  ELEMËNTS REMARQUABlES

Urüforrnïserles  modèles  de  (nenursertes....enpœHtu«ercôté'MoseLIe.  Sufcette.même  bçade.

amékrer  le troïtement  du  rempHssage  des  arcadqs  ef. rospecl  dq,bdcon.  Arné.lroret  l'enduif

surtouIeslès.'bçades.'R4aurerb  forïkune  p6M C2. AmeIïoreile-traitemenrdes.pçirtïes



METZ  SECTEUR  SAUVEGARDE  f'alCHlÇë IMMEUBLES

09am140ig ' lADRËSSE:RINCIPALE:2;3,p[aèeaelaC6m-édie QuarHer î/of/Parcelle(s)
bqué)eur:AIexor+dieButlœd IADRESSESECONDAIRE:  1, place de  la Comedie  Ouhe-Mosëfle  13/2-3-4

i i ryJ)GIElmFn €ubl"  ffR)Ven
PÉRloDEDoMINAN,xvil,e  . 6 nfprincipa1:2 ,BâtimentSecond.aire: Annexe:3 Garage: , Cour:2

dUp,monS,n,M,e,,o,,l,en,7,î,Œ,  Espaceindetermlne: Airedestationnementoud'evolufIondevehicuIe:

B HH(44(y)(HB5.  y@(H(7(@yy()(15 Coherence Traa1tem4-nt Coherence îraifement A2: edcule  ancïen  Ir:incïen  four

ef  déb.  XXe ,(,51eî  A1 Accepkible à améliorer cons(rurt devant une arcade.

A3 En rup+ure  à supprimer  A2 en bordure  de  Moselle.  r)égrodé.

ACEilBRE'-,'T
ef.'Ïypologie Aménagemenf .Arboré'voitureiîraifement-

€ ÜI

Vow fiche  P I.

.'jAÇApEi'P:Rl8qPA[E- Q8§tJ'ù}'[4-7  ': -gq>fiô-È!;J.[].'l
PÉRlODEFAÇAD!:XVllle  MITC)YENSAlignementhomogène

NOMBRE EÏAGES R+2 AffiqueXVllle/XIXe[l  DECC)RFACADëDecorsimpIe

DOMINANT  Enduit  ef modénature  pierre  MATERlAu  ALÏERE C
y4B1411  TRAITëMENT à préserver  ef ei restaurer

lrès cimerdeux,  à reprendre.  MoïnLenir  l'homogénérté.  Des bores  murées.

PRINCIPAlEDEl'IMMEUBLE ' FENËTRESC9uRANTES
D'!:NÏRÉE Porte  =  double  GÉNERALFàmain+enir

Décorsimple  a GÉt4ÉRALE Couronle
PC)RT!: Intéressonte  de  menuïseries  semblen+  oncrennes.

PORTE àpréserverin+égralement  VoIeksinMeursàcer(aInesbores.

-DE-CHAUSSEE  SURÉLEVÉ ! morche

BAIES A RDC Bûies courantes  + devcin+ure(sl
DËVANÎURE  1 sous  pusteutis  IMMEUBîES ü

RELATIC}N RDC/ EÏAGES en cohérence

IÏYPE
iouoiiïà
ITRAITEM!:NT
R!:LAÏIC)N DNANTuRË/PAÇADE
ACCESSIBIlIÏE

QUALITE
En feuillure
Couronte

à préserver  in%)ralement
DEVANTURE/FA(,ADE  (:I main+enir

AC(j:SSIBILITE 3 marches  e+ +

por1es cochères.  I marche  CIU no 2. IO mœches  OU n" 3 (disposïHf  sons dou(e  du XlXe).

ET COUVERÏuRE

DU COMBLE Longs pans  complexe  MUR ÈCRAN []  luCARNES  l  CHÂSSIS Dë TOlï  lj

DCiMINANTArdoise  TRAIT!:W!:NT A maintenir
cenkale  Mgèrement  encoissée  qui  semUe  en zinc ou en cuïwe.  forble  pente.

FAÇADES,PIGNONS,HE!lERGES VESnG)-!i  IJ
Façcides  amère  (dont  sur IO Mosellel  : mûdiT. fin XIXe. avec  des  en+resolemenrs.  Des balcons
ajoutés  ont  é+e suppnmes.  2 baies  larges  en anse  de  panier.  RenToncemen+  forman+  puits  de

. délimite  pûr  des arcs ouverts.  Faç later.  sur }héôrre:  en conlinuité  ovec  Faç. sur ICI place.

' - -àS::::rAûÏiis.ô6MMume'f  - -- "'  - a'."-"  - " ' a ' a
D'ENTREëNonvu  NBRED'ESCALlëR  ASC!:NS!uRnonvu

ESCALIER 1 ' EN aaa-aie (1  I escaiieg 2 EN caienie (1
Non vu

DAT!:
écui«ùce  ïéhiïsac  Néan+

ÉClAIRAGE  FENÊÏRE

DATE

ECLAIRAGE ZENITHAL

atmiïe  IQUALIT!
n'o  pcis éfé  possrble  d'entrer  et  de  voir  les escoliers.  même  dons  {o pürtre  appr:irlenant  à Ici

Ipôle  culture).  Dons  te bar-restourant  (pœHe  bœ  acces'Àble  depurs  IC) gderie  du Lheeikre)

vouLes d'œêîes.  Dans  le restaurant.  une  parlïe  du decor  (plofondl  est peut-ê(re  ancienne.
BATIMENTS  Wsll<a's

oir fiche  P l.

iÉtat  d'entrefien

anos  EÏ ÉÏAT  SANffAIRE  aÉJm  " : ' - ' - a
ATION  Occupé  totül  . jn;a  oausaae A RDC Equipement+6ai/rpstauran+

cbiêaxi Couronl  ln'pe'ôousacefîxees.cogemen++buisou

pôle  Cullure  de la ville de  Metz  semble  touiours  héberg:'  dcins  le bôlrment.  Un resïaurünl
une  parlre  du RDC (sur P Ief  P2J. des  logemenls  semblen(  occuper  les cûmbles.

.jusqu'à  fin  XlXe:  üveô'transformattons  VALEuRJ'!AÏRIMONIAl:E  EPARGNEi

'aémtùt ou aAn'toô  ' - ' . '- ' 1MODIFICATIONS iuposea..7'3
a= aAÏlONS  EÏ ELEMENTS REMARQUABLES

SuppWmerles  annexes  A2 el  A3  pourrestïtuer  une  couç  pLus grande  en conlinuih:  ovec  Cl
Vowdosbïer  'Fqutpemenfs



Procédure de cession 

 

AVANT 2008 

 
 

 

Identification d'un bien à vendre 

  

Demande d'un tiers 

 

 

                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Municipal 
 

Vente de Gré à Gré 

 

(ex : Boulevard de Trèves) 

Publicité 

Lancement d'une procédure 

d'appel à candidature  
 

(ex : Magasin aux vivres) 
 

 

Délibération du Conseil Municipal 

Pré-sélection des équipes par le 

Jury dés Municipal 

signé par le Conseil Municipal 

Remise d'un dossier par les candidats 

(programme + esquisse) 

Délibération du Conseil Municipal 

Désignation du lauréat 

Approbation compromis de vente (518 326,65€) 

 

Renoncement Lauréat 

Reprise des négociations avec les autres candidats 

Offre d'achat de la SA HOLIGEST 

Signature acte de vente 

(259 163,33€) 

 

Signature 

acte de vente 

(600 000€) 

 



 

Procédure de cession 

 

de 2008 à 2015 

 

 
 

 

Identification d'un bien à vendre 

  

Demande d'un tiers 

 
 

                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vente de Gré à Gré 

 

 

Publicité 

Lancement d'une procédure 

d'appel d'offres ou d'appel 

candidature  

Commission de Cession du 

Patrimoine  

(à compter de 2010) 
 

AVIS + 

 

Délibération du Conseil 

Municipal 

 

Commission des 

Finances 

 

AVIS - 

 

Commission des 

Finances 

 

Signature 

acte de vente 

 

OUI 

 

NON 

 

 

FIN 

 

 

Relance 

de la procédure 

 

Délibération du Conseil 

Municipal 

 

OUI 

 

NON 

 

 

Signature 

acte de vente 

 

 

FIN 

 

Service Gestion Domaniale 



 

 

Procédure de cession 

APRES 2015 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence immobilière 

Service Gestion Domaniale 

Identifie le bien 

Appel à projets 
 

Publicité 

Publicité 

Gré à Gré 

OUI 

Constitution du dossier 

de cession 

NON 

Etablissement cahier des charges 

Délibération du Conseil Municipal 

COPIL 

Demande d'un tiers 

Saisine Service Gestion 

Domaniale 

NON OUI 

FIN 

Centralisation des offres 

 

Commission de Cession 

du Patrimoine  

 

AVIS +  
AVIS - 

Commission des Finances 

Signature 

acte de vente 

 

Relance 

de la 

procédure 

FIN 

 

Signature d'un mandat de vente  

Commission de Cession  

du Patrimoine  

(à compter de 2018) 

 

AVIS + 

AVIS - 

 

Centralisation 

des offres 

 

Relance 

de la 

procédure 

 






